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Reconnaissance du massacre d'Oran du 5 juillet 1962
Question écrite n° 16117

Texte de la question

M. Cyril Tribuiani appelle l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur la
reconnaissance du massacre d'Oran du 5 juillet 1962. Le 5 juillet 1962, jour de la proclamation de
l'indépendance de l'Algérie, plusieurs centaines de Français d'Algérie et de personnes considérées comme
favorables à la présence française furent victimes de massacres, d'enlèvements et d'exactions à Oran. Ces
évènements tragiques ont profondément marqué la mémoire des rapatriés, des familles de victimes et de
l'ensemble de ceux qui demeurent attachés à la vérité historique. Plus de soixante ans après les faits, de
nombreuses zones d'ombre subsistent encore quant à l'ampleur exacte de ce drame et à ses conséquences
humaines. Si plusieurs initiatives mémorielles ont été engagées au fil des années, beaucoup estiment que la
reconnaissance officielle de cette tragédie demeure insuffisante au regard de son importance historique et du
devoir de mémoire qui s'impose à la Nation. La mémoire de ce drame doit être pleinement reconnue et la vérité
historique regardée avec lucidité. Cette reconnaissance constitue une exigence de fidélité envers les victimes,
leurs familles et tous ceux qui refusent que de tels événements soient relégués dans l'oubli. En conséquence, il
lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin de renforcer la reconnaissance officielle du
massacre d'Oran du 5 juillet 1962, de préserver la mémoire des victimes et de contribuer à une meilleure
transmission de cet épisode tragique de l'histoire nationale auprès des générations futures.
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